
Un service OPPBTP

Article 7-3 de l'arrêté du 15 février 2012 relatif à l'exécution de travaux à proximité
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de
distribution
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Droit de la prévention

Notre analyse

Si les investigations complémentaires ne permettent pas d'obtenir le niveau de précision requis pour l'ensemble des ouvrages ou
tronçons concernés par l'emprise des travaux, alors dans le marché de travaux, des mesures (fixées à l'article R554-23 également
commenté dans ce même thème) doivent être prévues pour permettre :

- de procéder à des opérations de localisation au démarrage des travaux ou d'appliquer les précautions nécessaires à l'intervention à
proximité de ces ouvrages dans l'ensemble des zones d'incertitude situées à une distance maximale de leur localisation théorique
fixée à 1,5 mètre pour l'ouvrage principal ou 1 mètre pour les branchements ;

- de prendre en compte une localisation réelle des ouvrages qui serait susceptible de remettre en cause le projet.

Article 7-3 de l'arrêté du 15 février 2012 relatif à l'exécution de travaux à proximité
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de
distribution

Pour l'application des dispositions des II et III de l'article R. 554-23 du code de l'environnement, la distance maximale mentionnée au II de cet article est
de 1,5 mètre pour l'ouvrage principal ou de 1 mètre pour les branchements.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Quelle règle s’applique au
niveau DT/DICT sur des
marchés à long terme
signés il y a plus de 5 ans ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Faut-il une habilitation
pour intervenir à proximité
d'un câble isolé de 230 V ?
Par exemple une
canalisation fixée
mécaniquement sous une
toiture dans un garage.

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Travaux à proximité des
réseaux : quelles
obligations pour les
entreprises ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/quelle-regle-s-applique-au-niveau-dt-dict-sur-des-marches-a-long-terme-signes-il-y-a-plus-de-5-ans_gUmghZ2f5SHiXEbbYNaMSL
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/quelle-regle-s-applique-au-niveau-dt-dict-sur-des-marches-a-long-terme-signes-il-y-a-plus-de-5-ans_gUmghZ2f5SHiXEbbYNaMSL
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/quelle-regle-s-applique-au-niveau-dt-dict-sur-des-marches-a-long-terme-signes-il-y-a-plus-de-5-ans_gUmghZ2f5SHiXEbbYNaMSL
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/quelle-regle-s-applique-au-niveau-dt-dict-sur-des-marches-a-long-terme-signes-il-y-a-plus-de-5-ans_gUmghZ2f5SHiXEbbYNaMSL
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/quelle-regle-s-applique-au-niveau-dt-dict-sur-des-marches-a-long-terme-signes-il-y-a-plus-de-5-ans_gUmghZ2f5SHiXEbbYNaMSL
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/quelle-regle-s-applique-au-niveau-dt-dict-sur-des-marches-a-long-terme-signes-il-y-a-plus-de-5-ans_gUmghZ2f5SHiXEbbYNaMSL
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/faut-il-une-habilitation-pour-intervenir-a-proximite-d-un-cable-isole-de-230-v-par-exemple-une-canalisation-fixee-mecaniquement-sous-une-toiture-dans-un-garage_KQDxkGQYDkxfXW2wEUFY4f
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/travaux-a-proximite-des-reseaux-quelles-obligations-pour-les-entreprises_tcFNTHLPkX4w9HYhuzqiYb
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/travaux-a-proximite-des-reseaux-quelles-obligations-pour-les-entreprises_tcFNTHLPkX4w9HYhuzqiYb
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/travaux-a-proximite-des-reseaux-quelles-obligations-pour-les-entreprises_tcFNTHLPkX4w9HYhuzqiYb
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/travaux-a-proximite-des-reseaux-quelles-obligations-pour-les-entreprises_tcFNTHLPkX4w9HYhuzqiYb
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/travaux-a-proximite-des-reseaux-quelles-obligations-pour-les-entreprises_tcFNTHLPkX4w9HYhuzqiYb
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/travaux-a-proximite-des-reseaux-quelles-obligations-pour-les-entreprises_tcFNTHLPkX4w9HYhuzqiYb
http://www.tcpdf.org

